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DÉGÂTS DES PLUIES SUR KINSHASA 

L’heure est à la remise en question 
et aux options

Le gouverneur de Kinshasa, Gen-
tîny Ngobila Mbaka, a fait, en dé-
but du week-end dernier, le tour 
de la ville-province, après les 
deux dernières pluies qui se sont 
abattues sur la capitale congo-
laise et les provinces voisines, en 
vue de mesurer l’étendue des dé-
gâts et voler au secours des sinis-
trés. Il a affirmé en avoir marre 
de compter les morts à cause de 
la turpitude des habitants de la 
ville-province et a annoncé des 
mesures dont certaines risque-
raient d’être impopulaires.
Dans cette ronde, le maire 
de la ville a fait constater que  
« quatre-vingt pour cent 

d’incidents déplorés sont des 

conséquences des construc-

tions anarchiques ». Il s’agit, 
selon Gentiny Ngobila, des 
constructions qui ont été éri-
gées sur des collecteurs d’eau.                     
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COVID-19

Baisse du nombre des malades  
aux services de traitement contre  
la tuberculose
La pandémie de la covid-19 a 
alourdi le poids de certaines 
maladies dont la prise en charge 
était auparavant bien assurée. 
Ce constat de l’OMS a été fait 
à la suite de la compilation des 
données préliminaires issues de 
plus de quatre-vingt pays. Se-

lon l’organisation de la santé, le 
nombre de personnes ayant bé-
néficié de soins contre la tuber-
culose aurait baissé d’un million 
quatre cent mille en 2020 par 
rapport à 2019, soit une réduc-
tion de 21%. 
Selon la directrice du pro-

gramme mondial de lutte contre 
la tuberculose de l’OMS, Tereza 
Kasaeva, la covid-19 a creu-
sé les disparités en matière de 
conditions de vie et de capacité 
d’accès aux services, tant à l’in-
térieur des pays qu’entre eux.   
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9ES JEUX DE LA FRANCOPHONIE  

La communauté estudiantine 
de Kinshasa sensibilisée aux 
présélections
En prévision du lancement officiel des présélections, le comité chargé 
d’organiser la participation culturelle de la République démocratique du 
Congo (RDC) aux IXes Jeux de la Francophonie a lancé la campagne de 
sensibilisation des étudiants à travers leurs institutions respectives. La 
tournée du comité dirigé par Michel Ngongo Bisanga a commencé à l’Insti-
tut national des arts et l’Institut supérieur d’informatique, programmation 
et analyse (Isipa).
Au terme des échanges, les étudiants de l’Isipa ont promis d’offrir à la RDC 
sa première médaille d’or dans la discipline de la création numérique.
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LINAFOOT/LIGUE1 

JSK et Lupopo à forces égales à Kinshasa
Le FC Saint Eloi Lupopo de Lubumbashi n’a pas réussi à battre la Jeunesse sportive de 
Kinshasa (JSK), le 27 mars, au stade des Martyrs en match de la 21e journée du champion-
nat de la Ligue nationale de football. Les Cheminots conduits par le coach Bertin Maku ont 
marqué dès la 4e minute par le défenseur central international Nathan Idumba Fasika. Mais 
à la 22e minute, la Jeunesse sportive de Kinshasa va revenir au score par le biais de Kisha 
Bakajoka. Ce résultat d’égalité n’avantage pas Lupopo qui a besoin de points afin de réaliser 
son ambition de figurer au bout de la course à une place qualificative pour une compétition 
africaine interclubs.
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Selon le document du 
Parti du peuple pour la 
reconstruction et la dé-
mocratie (PPRD) signé, 
le 25 mars par Emma-
nuel Ramazani Shadary, 
cette formation poli-
tique « ne donne man-

dat à personne pour 

l’engager au sein du 

gouvernement en ges-

tation ». Le secrétaire 
permanent du parti de 
Joseph Kabila dit s’ap-
puyer, dans cette mise 
au point, sur les instruc-
tions du président natio-
nal de cette formation 
politique.
Le PPRD profite égale-
ment de cette occasion 
pour appeler le peuple 
congolais à se mobiliser 
contre un éventuelle-
ment glissement dans 
la tenue des élections 
attendues en 2023. Ce 
parti exhorte, en effet, 
les Congolais à la vigi-
lance pour la tenue de 
ces échéances électo-
rales dans le délai légal.
Le « non » catégorique 
du FCC

De son côté, le Front 
commun pour le Congo 
(FCC) a également af-

firmé, à l’issue de la réu-
nion de sa direction po-
litique tenue le 25 mars 

à Kinshasa, sa non-par-
ticipation au gouverne-
ment du Premier mi-

nistre Sama Lukonde.
La plate-forme politique 
de l’ex-président de la 
République et sénateur 
à vie Joseph Kabila mo-
tive sa décision par la « 

violation répétitive de 

la Constitution du pays 

ainsi que des lois et rè-

glements qui fondent sa 

bonne gouvernance de 

la politique, depuis le 

mois de septembre 2020 

». Ce regroupement po-
litique regrette, par ail-
leurs, que ses différents 
efforts engagés pour 
rappeler au pouvoir en 
place la nécessité de 
rester dans la logique 
de cette Constitution 
de 2006 pourtant adop-
tée par tout le monde, 
ne soient pas tenus en 
compte. Le FCC met, 
en outre, en garde ses 
membres qui seraient 
tentés de prendre part 
de manière illégitime au 
gouvernement attendu, 
en contradiction avec 
ses valeurs et options 
arrêtées.

Lucien Dianzenza

GOUVERNEMENT SAMA LUKONDE

Le PPRD et le FCC ne vont donner mandat à aucun 
de leurs membres
Cette position a été clairement définie dans un communiqué de presse signé par le secrétaire 

permanent de la formation politique ainsi qu’à l’issue de la réunion du bureau politique de la 

plate-forme dont l’ex-chef de l’Etat, Joseph Kabila, est l’autorité morale.  

« violation répétitive de la 
Constitution du pays ainsi 

que des lois et règlements qui 
fondent sa bonne gouvernance 

de la politique, depuis le mois de 
septembre 2020 »

Le Premier ministre Sama Lukonde /DR 
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Dr Sandrine Mubenga, directrice 
générale de l’ARE, indique dans 
ce rapport que durant les huit 
mois qui se sont écoulés, elle est 
son équipe se sont attelés à instal-
ler l’ARE et à l’intégrer au sein des 
différentes organisations sous-ré-
gionales du continent, desquelles 
l’institution a obtenu des forma-
tions et différents types de colla-
boration. « Nous avons initié des 
discussions avec des opérateurs, 
des investisseurs et des bailleurs. 
Des discussions à l’issue des-
quelles les équipes de travail ont 
produit des documents clairs qui 
garantissent la transparence du 
processus d’octroi d’agréments 
après analyse des dossiers », a fait 
savoir la directrice générale, ajou-
tant que l’ARE travaille  à la mise 
en place des méthodes de paie-
ment électroniques pour éliminer 
autant que possible la fraude et 
les autres tracasseries suscep-
tibles de nuire aux opérateurs ou 
aux consommateurs.

Contacts avec opérateurs en 
RDC et à l’extérieur
Le rapport annuel de l’ARE in-
dique que, depuis sa mise en 
place, une série de contacts avec 
les opérateurs présents en Répu-
blique démocratique du Congo 
et les différents partenaires ex-

térieurs a permis d’identifier ces 
acteurs et leurs activités selon 
une répartition géographique, 
en plus d’insister sur la présence 
désormais effective d’un organe 
technique de régulation du sec-
teur de l’électricité : l’ARE.  « La 

mise en place de l'ARE est un 

gage de confiance pour garantir 

la sécurité des investissements 

et le sérieux dans le rôle d'arbi-

trage», indique l’institution, pré-
cisant que les discussions avec 
les opérateurs et les investisseurs 
ont aussi permis d’écouter les 
différents acteurs et connaître 
leurs attentes respectives. A ces 
discussions, fait-on savoir, se sont 

joints des potentiels investisseurs 
intéressés par le marché congo-
lais.

Mise en place d’un processus 
d’arbitrage de différends
Sur un autre registre, l’ARE ex-
plique avoir produit, avant toute 
chose, une liste claire de docu-
ments destinée à guider les opé-
rateurs et les investisseurs dans 
les démarches d’acquisition de 
licences, de concessions ou de 
tout autre document relatif à 
l’exercice dans le secteur et rele-
vant de ses compétences. Cette 
liste peut être consultée à tout 
moment sur le site web de l’ARE 

www.are.gouv.cd.

Connecter l’ARE 
Le rapport indique que  l’ARE 
s’est connectée à la sous-région, 
à travers le Comesa avec qui elle 
discute de l’assistance technique 
pour son personnel, à travers le 
programme Esrem.  En outre, ex-
plique-t-on,  huit mois seulement 
après sa mise en place effective, 
l’ARE a été reprise dans le rap-
port de la Banque africaine de 
développement sur l’electricity 
regulatory index (ERI). Une per-
formance réalisée à la suite de la 
collecte et à la transmission d’une 
série d’informations sur le sec-

teur et l’Autorité de régulation.  
Bien plus, indique-t-on, la direc-
tion générale de l’ARE a pris part 
au Regional Online Energy Net 
Metering Regulatory Framework 
regroupant plusieurs pays 
d’Afrique australe. L’ARE a aussi 
pris part aux consultations natio-
nales de la RDC sur les standards 
MEPS pour l’éclairage organisé 
par le Centre des énergies renou-
velables et énergie efficience de 
la Sadc.
L’ARE a été mise en place en 
2020, à la suite de la publication 
de l’Ordonnance N° 2020/120 
du 17 juillet 2020 nommant les 
membres du Conseil d’adminis-
tration de l’ARE, six ans après la 
promulgation de la loi n° 14/011 
du 17 juin 2014 portant sur la libé-
ralisation du secteur de l’électrici-
té. La création de l’ARE a ouvert 
la voie à un marché libéralisé de 
l’électricité et désormais concur-
rentiel et avec une pluralité d’ex-
ploitants. Selon une liste publiée 
sur le site web de l’ARE, vingt-
quatre opérateurs sont présents 
dans le secteur de l’électricité en 
RDC, un pays qui regorge d’un 
potentiel hydroélectrique estimé 
à 100,000MW en contradiction 
avec son taux d’électrification qui 
est de 15%.

Patrick Ndungidi

ENERGIE

L’ARE a publié son rapport annuel
Le rapport annuel de l'Autorité de régulation de l’électricité (ARE) de la RDC a été publié le 25 mars, huit mois après le démarrage des activités de cette institution.

Une séance de travail à l'ARE

Ouverte par Christian Katende, 
président du Collège de l’ARP-
TC, la manifestation du jour 
dont il a salué la pertinence et 
qu’il a qualifiée d’« excellente 
initiative » de la part de Lydie 
Omanga, sa vice-présidente l’a 
presque autant marqué que ses 
bénéficiaires. Il a saisi l’occa-
sion pour appeler notamment à 
« plus d’ouverture de la femme 
au monde de l’emploi » et « 

plus de considération par la 

société en général ». Aussi 

a-t-il fait savoir que les for-

mations inscrites à l’ordre 

du jour « illustrent bien cette 

volonté » de son entreprise « 

d’ouvrir les femmes à plus de 

compétences et de présence 

».  Au regard de la situation 
qui y prévaut, comme il lui a 
plu de souligner, il y a lieu d’y 
travailler : « Nous avons cin-

quante-deux femmes sur cent 

quatre-vingt sept employés, la 

plupart occupent des postes 

inférieurs, au vu de la ré-

partition que nous avons sur 

l’ensemble de l’entreprise. Il 

y en a plus à Kinshasa que 

dans les provinces ». Fort de 
ce constat, Christian Katende 
a fait une promesse solennelle 

: « Le collège de l’ARPTC, ici 

totalement représenté par ses 

conseillers, entend donner 

à toutes les femmes l’oppor-

tunité de se distinguer et de 

pourvoir à n’importe quel 

poste. Notre matière, les com-

munications électroniques, le 

transport de courrier, le nu-

mérique n’a pas de couleur 

ni de sexe ».

Initiatrice de la journée, un évé-
nement en soi en comparaison 
aux célébrations des années 
précédentes, Lydie Omanga, 
a évoqué la nécessité de son 
organisation. Elle a à cet effet 
soutenu à sa clôture : «  parler 

des droits de la femme au-

jourd’hui sans les connaître 

est une aberration ». C’est donc 
dans cette perspective, a-t-elle 

affirmé, que le collège de l’ARP-
TC a jugé opportun « d’outiller 
les agents féminins par rapport 
aux enjeux de l’heure. Faire en 
sorte qu’elles connaissent leurs 
droits : savoir qui l’on est, les at-
tentes formulées à son endroit 
et savoir ce à quoi l’on a droit ». 
La vice-présidente de l’ARPTC 
estime qu’ainsi outillées, elles 
sont tenues de s’en approprier 

non seulement pour revendi-
quer mais aussi pour collaborer, 
ensemble, agents et directoire, 
pour construire l’avenir, appor-
ter les changements qui s’im-
posent. 
Par ailleurs, a souligné Lydie 
Omanga, la thématique du jour 
axée sur l’expression du lea-
dership féminin en temps de co-
vid a commencé par établir les 
fondamentaux du leadership. 
Savoir que le leadership n’est 
pas inné : « On devient leader 

» et qu'« être leader revient 

à s’exprimer et se comporter 

d’une certaine manière. Ce 

ne sont ni les fonctions ni 

les titres qui octroient le lea-

dership ». La vice-présidente 
de l’ARPTC a fait écho aux 
interventions du jour qui ont 
meublé à suffisance la journée. 
Celle de Bibiche Kabengele, 
professeur de culture profes-
sionnelle et image de soi dont le 
propos a porté sur « Comment 

booster le leadership féminin 

en entreprise » et de maître 
Mimi Angèle Konde portant 
sur la protection des droits des 
femmes en milieu de travail.

Nioni Masela

MOIS DE LA FEMME

L’ARPTC encourage le leadership féminin 
Quarante-trois femmes ont participé avec intérêt à la journée de formation sur les droits de la femme, le leadership et le numérique organisée, le 19 mars, au Sultani Hôtel en marge 
de la célébration de la journée internationale dédiée aux droits des femmes et du mois qui leur est consacré en RDC.  

Le président du collège de l’ARPTC, Christian Katende, à l’ouverture (DR)
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En prévision du lancement officiel des pré-
sélections, le comité chargé d’organiser la 
participation culturelle de la RDC aux IXes 
Jeux de la Francophonie a lancé, depuis 
le jeudi 25 mars, la campagne de sensibi-
lisation des étudiants à travers leurs insti-
tutions respectives. La tournée du comité 
dirigé par Michel Ngongo Bisanga a com-
mencé à l’Institut national des arts (INA) 
et l’Institut supérieur d’informatique, pro-
grammation et analyse (Isipa).
A chaque étape, la communauté estudian-
tine a été mise au parfum de l’état d’avan-
cement du projet dans toutes ses facettes 
: historique des jeux, bilan de la partici-
pation de la RDC dans les éditions précé-
dentes, enjeux actuels pour la RDC et état 
des lieux des préparatifs de présélections. 
Au niveau du bilan, il s’en est dégagé une 
maigre moisson pour le pays avec une seule 
médaille de bronze glanée en 2001 grâce à 
Freddy Nsimba en peinture.
A l’INA, le coordonnateur Michel Ngongo 
a lancé un appel aux étudiants pour s’ins-
crire dans les différentes disciplines les 
concernant principalement la chanson, la 

danse de création et la danse hip-hop mais 
aussi le conte et conteur. Il a appelé l’as-
sistance à suivre les présélections prévues 
dès le 1er avril dans les différents médias 
et à soutenir, dans la suite, les candidats 
qui seront retenus pour représenter la RDC 
aux Xes Jeux de la Francophonie-Kinshasa 
2022.
Pour ce qui concerne l’Isipa, les étudiants 
sensibilisés le vendredi 26 mars ont promis 
de donner le meilleur d’eux-mêmes dans 
la discipline de la création numérique afin 
d’offrir à la RDC sa première médaille d’or. 
Ils ont déploré l’absence d’informations qui 
a caractérisé les éditions précédentes ainsi 
que la timide participation du pays qui re-
gorge de plusieurs talents. Le calendrier de 
la tournée du comité chargé d’organiser la 
participation culturelle de la RDC aux IXes 
Jeux de la Francophonie prévoit des des-
centes à l’Université pédagogique natio-
nale  et à l’Institut facultaire des sciences 
de l’information et de la communication, à 
l’Université Bell Campus et à l’Université 
libre de Kinshasa.

Jules Tambwe Itagali

Le gouverneur de Kinsha-
sa, Gentîny Ngobila Mba-
ka, a fait, en début du 
week-end dernier, le tour 
de la ville-province, après 
les deux dernières pluies 
qui se sont abattues sur la 
capitale congolaise et les 
provinces voisines, en vue 
de mesurer l’étendue des 
dégâts et voler au secours 
des sinistrés.
Dans cette ronde, le maire 
de la ville a fait constater 
que « quatre-vingt pour 

cent d’incidents déplorés 

sont des conséquences 

des constructions anar-

chiques ». Il s’agit, se-
lon Gentiny Ngobila, des 
constructions qui ont été 
érigées sur des collecteurs 
d’eau. Lors des grandes 
averses, a-t-il expliqué, 
les maisons construites 
dessus sont petit à petit 
grignotées jusqu’à cau-
ser l’effondrement. Aussi 
le difficile passage d’eau 
cause-t-il le débordement 
et l’inondation des grandes 

étendues, avec les dégâts 
que l’on peut imaginer.
Le gouverneur Ngobila a 
également constaté qu’en 
plus de bafouer les issues 
traditionnelles d’évacua-

tion d’eaux, les lits  majeur 
et mineur des rivières ont 
été systématiquement oc-
cupés par des habitations. 
« Ceci empêche même le 

curage de la rivière, étant 

donné que la ville ne dis-

pose pas encore des en-

gins amphibies », a-t-il 
regretté.
A côté de ces construc-
tions anarchiques, il y a 

également l’attitude de la 
population de Kinshasa 
de transformer les rivières 
en dépotoirs, en y déver-
sant les immondices, ré-
trécissant ainsi leurs lits. 
Dans cette déclinaison des 
causes des inondations 
dans la ville-province de 
Kinshasa, le gouverneur 
Ngobila a clairement iden-
tifié l’action de l’homme. 
C’est face à cette problé-
matique qu’il promet des 
options, « mêmes impo-
pulaires », pour ne plus 
compter des morts dues 
aux inondations parmi la 
population kinoise. A l’en 
croire, des mesures se-
ront prises contre toutes 
ces constructions hors 
normes en vue de redon-
ner à Kinshasa le visage 
d’une ville moderne et 
lui éviter des inondations 
dues à l’action et la turpi-
tude de l’homme.

Lucien Dianzenza

DÉGÂTS DES PLUIES SUR KINSHASA

L’heure est à la remise en question et aux options
Le gouverneur Gentiny Ngobila, qui affirme en avoir marre de compter les morts à cause de la turpitude des habitants de la ville-province, annonce des mesures dont certaines 
risqueraient d’être impopulaires. 

Le gouverneur Ngobila visitant une route menacée par l'érosion à Kinshasa /DR 

IXES JEUX DE LA FRANCOPHONIE 

La communauté estudiantine de Kinshasa 
sensibilisée aux présélections
Les étudiants de l’Isipa ont promis d’offrir à la RDC sa première médaille d’or dans la discipline de la 
création numérique.  

La pandémie de covid-19 a alourdi le poids de certaines maladies 
dont la prise en charge était auparavant bien assurée. Ce constat 
de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a été fait à la suite 
de la compilation des données préliminaires issues de plus de 
quatre-vingt pays. Selon l’organisation de la santé, le nombre de 
personnes ayant bénéficié de soins contre la tuberculose aurait 
baissé d’un million quatre cent mille en 2020 par rapport à 2019, 
soit une réduction de 21%.
Les pays présentant les écarts relatifs les plus importants, a in-
diqué l’OMS, sont l’Indonésie avec 42%, l’Afrique du Sud avec 
41%, les Philippines avec 37% et l’Inde avec 25%. A cet effet, 
le directeur général de l’organisation, Dr Tedros Adhanom Ghe-
breyesus, a laissé entendre que les conséquences de la covid-19 
vont bien au-délà de la mortalité et de la morbidité causées par 
le virus lui-même.   
Pour sa part, la directrice du programme mondial de lutte contre 
la tuberculose de l’OMS, Tereza Kasaeva, a relevé que la covid-19 
a creusé les disparités en matière de conditions de vie et de ca-
pacité d’accès aux services, tant à l’intérieur des pays qu’entre 
eux. « Nous devons maintenant donner un nouvel élan à la 

collaboration afin de disposer des programmes de lutte contre 

la tuberculose suffisamment solides pour faire face à toute nou-

velle situation d’urgence et trouver des moyens innovants pour 

y parvenir », a-t-elle dit.   Dr Tereza Kasaeva a souligné que, 
depuis des siècles, les personnes atteintes de la tuberculose 
comptent parmi les plus marginalisées et les plus vulnérables.

Blandine Lusimana

COVID-19

Baisse du nombre des 
malades aux services 
de traitement contre la 
tuberculose
Le constat est de l’OMS après compilation des données préliminaires 
issues de plus de quatre-vingt pays.  



N° 3964 - lundi 29 mars 2021 L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA RDC/KINSHASA | 5

Le FC Saint Eloi Lupopo de Lu-
bumbashi n’a pas réussi à battre 
la Jeunesse sportive de Kinsha-
sa (JSK), le 27 mars, au stade 
des Martyrs en match de la 21e 
journée du championnat de la 
Ligue nationale de football (Li-
nafoot)-Ligue 1. Les Cheminots 
conduits par le coach Bertin 
Maku ont marqué rapidement 
au cours de cette partie, dès 
la 4e minute, par le défenseur 
central international Nathan 
Idumba Fasika. Mais à la 22e 
minute, la Jeunesse sportive 
de Kinshasa va revenir au score 
par le biais de Kisha Bakajoka. 
Ce résultat d’égalité n’avantage 
pas Lupopo qui a besoin de 
points afin de réaliser son am-
bition de figurer au bout de la 
course à une place qualificative 
pour une compétition africaine 
interclubs, surtout qu’au match 
précédent, le club bleu et or 
avait mordu la poussière face à 
Lubumbashi Sport par un but à 
deux.
Et contre la JSK, le coach Ber-
tin Maku se méfiait déjà du club 
de Kinshasa promu en Ligue 1 

de la RDC. A la conférence de 
presse d’avant match contre la 
JSK, il déclarait : « Lupopo de-

vrait être très prudent parce 

que nous allons faire face à 

un adversaire qui n’est pas 

à déconsidérer au regard des 

résultats obtenus lors de ses 

deux derniers matchs. Cette 

équipe a réussi à faire face 

à Sanga Balende et DCMP, 

donc ce n’est pas une équipe 

à négliger et à déconsidérer 

mais cela mérite une certaine 

prudence pour aborder cette 

équipe qui a aligné de bons 

résultats ».

Au classement, Lupopo occupe 
provisoirement la 2e place avec 
39 points en 22 matchs. La JSK 
est 11e avec 22 points pour 

vingt et une rencontres jouées. 
Le prochain match de Lupopo, 
c’est le  31 mars contre le FC 
Renaissance du Congo. La JSK 
s’opposera à Dauphin Noir de 
Goma le 4 avril à Kinshasa.

Martin Enyimo

LINAFOOT/LIGUE 1

JSK et Lupopo à forces égales à Kinshasa

Le Saint-Eloi Lupopo provisoirement deuxième au classement de la Ligue 1 de la RDC 

Les fauves congolais ont été dé-
chirés, le 25 mars, au stade de la 
Renovation de Franceville par les 
Panthères du Gabon en match de 
la 5e journée des éliminatoires de 
cette compétition continentale 
prévue pour 2022 au Cameroun. 
Score : zéro but à trois pour les 
Gabonais qui s’étaient donné 
toutes les chances en alignant 
leur équipe type avec toutes 
leurs armes et atouts. Mais du 
côté congolais, le sélectionneur 
Christian Nsengi a dû faire avec 
littéralement une équipe B des 
Léopards. Aaron Boupendza a 
été le premier a concrétisé la do-
mination des Panthères à la 44e 
minute, imité à la 72e minute par 
Denis Bouanga. Le coup de grâce 
a été l’œuvre du leader de la sé-
lection gabonaise, Pierre Emerick 
Aubameyang à la 86e minute.
Pour cette rencontre, Nsengi 
Biembe a aligné Joël Kiassum-
bua dans les perches, et dans 
le champ Djos Issama, Chancel 
Mbemba, Marcel Tisserand, Fa-
brice Nsakala, Bangala Litom-
bo, Bope Bokadi, Trésor Mputu, 
Jordan Botaka, Francis Kazadi 
Kasengu et Muleka. Les Léo-
pards se sont privés des cadres 
comme Bakambu, Bolasie, Keba-
no, Kakuta, Moke, Akolo, Mpoku, 
Luyindama, Moutoussamy, etc., 
et des prometteurs comme Yoane 

Wissa, Kalulu, etc. Les Léopards 
se sont donc quelque peu tiré une 
balle dans les jambes en se pri-
vant de ses cadres. Dans l’autre 
match du groupe, la Gambie s’est 
imposée devant l’Angola par un 
but à zéro, validant de facto sa 
qualification pour  la CAN. Au 
classement donc avant la der-
nière journée, le Gabon est pre-
mier avec 10 points, la Gambie 
est deuxième, mais avec le même 
point.
La RDC vient en troisième po-
sition avec 6 points, et donc éli-

minée. La sixième journée le 29 
mars à Kinshasa contre la Gam-
bie sera une rencontre sans en-
jeu. La dernière fois que la RDC 
n’a pas pris part à la phase finale 
d’une CAN, c'était en 2010. Au 
lendemain de l’élimination des 
Léopards, des voix s’élèvent 
pour dénoncer une certaine né-
gligence dans la gestion des Léo-
pards. Agent des joueurs et des 
matchs, José Ntumba a dans un 
tweet indiqué : « La Fédération 

est déjà à la recherche d’un 

autre coach. Les membres vont 

négocier, se remplir les poches 

et faire un choix biaisé. Une 

autre élimination en téléchar-

gement. Assainissez la gestion 

de l’équipe nationale avant le 

changement du staff ».

Un autre analyste a, pour sa 
part, fustigé l’idée d’une ossature 
locale avec les joueurs natio-
naux (anciens locaux évoluant à 
l’étranger et locaux actuels), en 
mettant à l’écart les binationaux 
(des Congolais d’origine nés et 
évoluant en Europe). « Le foot-

ball africain évolue avec une vi-

tesse incroyable. Aujourd’hui, 

les Comores, la Gambie qui 

vont jouer leur première CAN. 

Ils ont compris que pour être 

peformant, il faudrait chercher 

les meilleurs joueurs et ces 

derniers, on les trouve dans 

des grands championnats. Le 

Maroc a le meilleur champion-

nat en Afrique, mais il vise le 

sommet en allant chercher des 

joueurs à Seville, Chelsea, Pa-

ris-Saint-Germain, Ajax, etc. 

», a-t-il argué. Et par rapport aux 
binationaux, il a fait comprendre 
que ceux-ci « aiment le Congo, 

peu importe ce qu’on peut ra-

conter sur leur choix quand ils 

viennent, c’est pour jouer. On 

doit les respecter. Aujourd’hui, 

peut de joueurs venant des 

championnats ont réussi dans 

le haut niveau, aussi doit-on 

respecter des joueurs comme 

Mbemba, Luyindama et Mbo-

kani ».

L’heure est donc au pansement 
des Léopards, éviter les impro-
visations, les légèretés et les 
négligences dans la gestion de 
la sélection de la République dé-
mocratique du Congo de football, 
deux fois vainqueurs de cette 
compétition continentale en 1968 
et 1974 et deux fois troisième en 
1998 et 2015.

.M.E.

CAN 2022

La RDC absente
Les Léopards de la République démocratique du Congo ne prendront pas part à la 33e édition de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) de football.  

Phase de jeu lors du match entre Gabon contre RDC le 25 mars (photo info). 
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L
a définition que le dictionnaire 
Larousse donne du mot mercenaire 
est : « Qui ne travaille que pour 
un salaire ; qui est inspiré par le 

profit », ou encore : « soldat qui sert pour 
de l’argent un gouvernement étranger ». 
Les trois explications valent pour décrire 
la situation que vivent la Libye et la région 
sahélo-saharienne vouées aux violences 
insurmontables depuis une décennie.

Les puissances occidentales, dont la 
responsabilité dans ce qu’il se passe dans 
ce vaste territoire en péril est pleine et 
entière semblent l’avouer désormais à 
demi-mot après avoir passé tout leur temps 
à nier l’évidence. C’est bien, en effet, leur 
intervention pour régler les comptes à 
Mouammar Kadhafi qui est à l’origine du 
chaos actuel. En première ligne, la France, 
la Grande-Bretagne, les Etats-Unis et leurs 
alliés régionaux ne le savent que trop bien.

Après la chute du « Guide » libyen, en 
octobre 2011, ces puissances avaient bien 
assumé leur « victoire » lors d’un show 

politico-médiatique le jour où le président 
français de l’époque, Nicolas Sarkozy, et le 
Premier ministre britannique, Tony Blair, 
se posèrent en « Libérateurs » à Benghazi 
devant une foule joyeuse pour célébrer la 
chute de l’homme qui, dans une certaine 
mesure, les empêchait de dormir sur leurs 
deux oreilles.    

A cause de ce saut dans l’inconnu, la Libye 
est devenue une terre de mercenaires 
de tous poils. Il y en a qui opèrent à titre 
personnel, des hommes engagés par des 
groupes terroristes en quête de prébendes. 
Ceux-là ne peuvent pas justifier un seul 
instant qu’ils combattent pour la liberté 
du peuple libyen. Il y en a d’autres, sans 
doute aussi nombreux que les premiers, qui 
sont pris en charge par les gouvernements 
étrangers occupés à préserver leurs intérêts 
dans une Libye riche en hydrocarbures.

Au final, quand on écoute des appels 
répétés au retrait des mercenaires, ou 
des forces étrangères de Libye, quand on 
apprend par ailleurs que de nombreux pays, 

les mêmes presque, s’activent à reprendre 
du service diplomatique en Libye, il n’y a 
pas de doute, les choses commencent à 
bouger dans le bon sens. Tant mieux si ce 
sera au profit du peuple libyen meurtri, tant 
mieux si les dirigeants libyens qui se sont 
engagés à mettre en place des institutions 
inclusives devant aider à l’organisation 
d’élections libres iront jusqu’au bout de 
leurs intentions.

Alors en effet que l’Afrique, impliquée à 
plusieurs titres dans la résolution du conflit 
libyen a été laissée pour compte par plus 
puissants qu’elle, il est temps qu’elle élève 
encore de la voix pour peser tant soit peu 
sur ce processus qui suscite de l’espoir sur 
le continent. Quand la Libye se sera apaisée, 
sans doute les efforts consentis jusque-
là dans le cadre du G-5 Sahel seraient 
couronnés de succès. Gageons que les 
partenaires de l’Afrique fortement attachés 
à leurs intérêts économiques, politiques et 
géostratégiques joueront cette fois franc-
jeu. Parce que le bénéfice en sera partagé.

Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

Mercenaire

Le Conseil consultatif des 
sages et des notabilités 
traditionnelles (CCSNT)  a 
félicité tous les candidats à 
l’élection présidentielle du 21 
mars 2021 pour sa bonne 
tenue.  

Après avoir suivi la publication 
le 23 mars 2021 par le ministre 
de l’Intérieur et de la Décen-
tralisation des résultats provi-
soires de l’élection présiden-
tielle, le CCSNT a adressé ses 
vives et chaleureuses félicita-
tions au candidat Denis Sassou 
N’Guesso pour sa réélection à la 
tête du pays tout en souhaitant 
pleins succès à son projet de so-
ciété, « Ensemble poursuivons 
la marche ». 
Le Conseil consultatif des 
sages et des notabilités tradi-
tionnelles a encouragé à cet 
effet les sages et notabilités du 
Congo  à travailler sans relâche 
dans le cadre de la préservation 
de la paix dans leurs localités 
respectives.
Le CCSNT a exprimé par la 
même occasion sa plus grande 
compassion suite au décès du 
candidat Guy Brice Parfait Ko-
lélas et a adressé ses condo-
léances à la famille explorée, 
aux militants et sympathisants 
de l’Union des démocrates hu-
manistes.

Jean Jacques Koubemba

Le CCSNT 
satisfait de  
la bonne tenue 
du scrutin

Le Rassemblement de la majorité présidentielle (RMP) s’est réuni, le 27 mars à 
Brazzaville, pour faire le point du processus électoral en cours. Il a salué la réélec-
tion de son candidat, Denis Sassou N’Guesso, dès le premier du scrutin.  
Sous l’autorité du président 
par intérim du PCT, Pierre 
Moussa, la majorité prési-
dentielle a analysé, à mi-par-
cours, le processus électoral 
en cours, qu’elle estime aller 
bon train.
A propos du scrutin du 21 
mars dernier, le RMP s’est 
dit honoré, du fait que la 
campagne électorale et le 
vote se sont déroulés dans 
un climat de paix, sans inci-
dent majeur. Il a, par ailleurs, 
félicité le gouvernement 
pour avoir respecté le calen-
drier électoral tel que défini 
dans la loi fondamentale, en 
dépit des difficultés causées 
par les crises économiques 
et sanitaires.
« La majorité présidentielle 

a exprimé son satisfécit au 

regard du climat de paix 

qui a prévalu durant le pro-

cessus électoral, avec un 

taux de participation élevé 

de la population, traduisant 

ainsi la maturité du peuple 

congolais. Elle se réjouit 

de l’issue heureuse de cette 

élection qui donne son can-

didat, Denis Sassou N’Gues-

so, vainqueur du scrutin dès 

le premier tour, avec 88,57% 

des suffrages exprimés. Elle 

s’est engagée à l’accompa-

gner dans la mise en œuvre 

de son nouveau projet de 

société, ‘’Ensemble, poursui-

vons la marche’’ », relève la 
déclaration.

S’agissant du décès inopiné 
de Guy Brice Parfait Ko-
lélas, président fondateur 
de l’Union des démocrates 
humanistes et candidat à 
l’élection présidentielle du 
21 mars dernier, le RMP, qui 
a observé une minute de si-

lence en sa mémoire, s’est 
montré consterné par cette 
disparition. Ce groupement 
politique a présenté ses 
condoléances aux familles 
biologiques et politiques de 
l’illustre disparu.

Firmin Oyé

SCRUTIN DU 21 MARS

Le RMP se réjouit de la victoire de son candidat 

Les membres du secrétariat permanent du PCT lors de la réunion/Photo Adiac 
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Le projet des réformes intégrées 
du secteur public (Prisp) a remis 
au ministère en charge du Plan, 
de la statistique et de 
l’intégration régionale, un lot de 
matériel informatique d’un coût  
estimé à 74 585 960 FCFA.    

Composée d’ordinateurs, d’im-
primantes, de photocopieurs, de 
tableau effaçable, d’onduleurs, de 
vidéo projecteur, d’antivirus, de 
rouleau de câble et des switchs 
ports, cette dotation va accompa-
gner des changements profonds 
dans l’organisation et l’améliora-
tion des conditions de travail de ce 
département ministériel.
Réceptionnant le présent, le di-
recteur de cabinet du ministre du 
Plan, Ferdinand Sosthène Likou-
ka, a remercié le Prisp pour ce 
geste qui vient renforcer l’adminis-

tration en charge de la planifica-
tion et des transports.  Ce dernier 
a promis en faire bon usage avant 
d’inviter ses collaborateurs à l’uti-
lisation efficiente et rationnelle du 
don reçu.
L’acquisition de ce matériel in-

formatique répond aux besoins 
exprimés par la direction des sys-
tèmes d’information du ministère 
en charge du Plan. Ce chapitre 
inscrit dans le plan de travail et 
budget annuel 2020 du PRISP vise 
à contribuer au renforcement de la 
gestion des dépenses publiques.
Rappelons qu’avant le ministère 
du Plan, le Prisp cofinancé par le 
Congo et la Banque mondiale a 
équipé en outil informatique la 
Cour des comptes et l’Autorité de 
régulation des marchés publics.

Lopelle Mboussa Gassia

Au cours d’une conférence de presse animée le 27 mars à Brazzaville, 
le candidat à l’élection présidentielle du 21 mars,  Uphrem Dave 
Mafoula a pris acte des résultats provisoires proclamés par le ministre 
de l’Intérieur et de la Décentralisation, Raymond Zéphirin Mboulou.  

« Par amour patriotique, 
j’adresse mes félicitations au 
candidat-président Denis Sas-
sou N’Guesso pour sa réélec-

tion », a-t-il déclaré, avant de 
souligner les attentes du peuple 
congolais  pour une gouvernance 
véritablement démocratique, 
juste et équitable. « Je ne crois 
pas que les Congolaises et les 
Congolais veulent autre chose 
que l’amélioration de leur vécu 

quotidien », a-t-il ajouté.
Dave Uphrem Mafoula a invité le 
président Denis Sassou N’Guesso 
à un exercice audacieux et dif-
férent du pouvoir, celui-là même 
qui mettra au centre de toutes 
les équations politiques, écono-
miques et sociales, l’amour pa-
triotique.
C’est dans ce contexte, a-t-il si-
gnifié, que s’articule également 
son projet de société, « le contrat 
présidentiel » proposé aux 
Congolais, lequel a pour ambition 
de transformer le Congo afin de 
retrouver son unité, sa fierté, sa force, son équilibre économique 

et social.
Le candidat Dave Uphrem Mafou-
la a, en passant, dénoncé les fai-
blesses que connait le processus 
électoral avec la présence encore 

persistante du manque de culture 
institutionnelle, l’absence de 

compréhension du droit de vote, 
qui est un exercice libre et le 
non-respect de certaines normes 
en matière électorale.
« Au nom de l’audace, je me 

dois de dire la vérité au peuple 

congolais. La vérité, justement, 
c’est de reconnaître que tout le 
processus électoral, jusqu’ici 
connait des faiblesses et la-
cunes, ce qui en soi demeure 
une véritable épreuve pour 

notre démocratie », a-t-il indi-
qué. « De ce fait la responsa-
bilité de cette réalité qui n’a 
de cesse de fragiliser la démo-
cratie incombe à l’homme poli-
tique qui, parfois, est incapable 
de se départir de la conception 
sectaire et identitaire de la so-
ciété. Je pense, ici, qu’il nous 
faut, en toute nécessité, prôner 
une nouvelle approche poli-
tique différente, celle-là même 
qui consiste à reconnaître 
une défaite électorale, au-delà 
de toutes formes d’expression 

d’égo. Je le souligne, perdre 
une bataille électorale en toute 
élégance est ce qui a toujours 
manqué à notre jeune démo-

cratie », a-t-il renchéri.
Le candidat à l’élection présiden-
tielle du 21 mars a, avant l’entame 
de son propos, invité l’assistance 
à observer une minute de silence 
en mémoire de Guy Brice Parfait 
Kolélas décédé brutalement le 22 
mars.

Jean Jacques Koubemba

PRÉSIDENTIELLE 2021

Dave Uphrem Mafoula prend acte des résultats provisoires

Dave Uphrem Mafoula devant la presse 

RÉFORMES

Le ministère du 
Plan doté d’outils 
informatiques

Le directeur de cabinet (à droite) réceptionnant le don 
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La conférence des chefs d’Etat et de gouvernement de 
l’Union économique et monétaire ouest africaine 
(UEMOA) a tenu, le 25 mars par visioconférence, sa 22e 
session ordinaire.  Au terme de cette réunion, les huit 
chefs d’Etats de l’organisation ont réitéré leur soutien à 
l’initiative de l’Union africaine (UA), notamment celle 
d’annuler la dette des pays africains.  

En dehors de leur décision prise 
pour appuyer l’UA concernant 
l’annulation de la dette des pays 
africains, les participants ont 
également adressé leurs remer-
ciements à l’ensemble des par-
tenaires, en particulier l’Union 
africaine, la Banque africaine de 
développement, le Fonds mo-
nétaire international, la Banque 

mondiale et le G20 pour les ini-
tiatives qui ont déjà été prises et 
engagées dans ce sens.
Par ailleurs, au terme de leur ré-
union, les participants ont invité 
ces partenaires à soutenir encore 
davantage le continent africain 
dans sa politique de lutte contre 
la pandémie de Covid-19.

Rock Ngassakys

Lors de l’Assemblée générale de l’ONU tenue, le 26 mars, 
cent quatre-vingt pays membres se sont engagés à 
favoriser un accès équitable aux vaccins anti-Covid-19, 
après que le secrétaire général Antonio Guterres a appelé 
à l’élaboration d’un Plan mondial de vaccination, le mois 
dernier, parlant d’un test « moral » pour la planète.  

Le Liban représenté par Amal 
Mudallali, qui sait que les po-
pulations les moins aisées de 
son pays et autour du monde 
ont un vrai risque d’attraper la 
Covid-19 avant même d’avoir 
la chance d’être vaccinées, 
a expliqué que « Les études 

montrent que les pays à 

hauts revenus possèdent déjà 

plus de la moitié des doses 

achetées dans l’ensemble du 

monde. Et on estime qu’il n’y 

aura pas assez de doses de 

vaccins pour couvrir la popu-

lation mondiale concernée au 

moins jusqu’en 2023, selon le 

Centre de l’innovation dans 

la santé de l’université Duke. 

C’est un test historique de 

notre humanité ». Conscients 
que sans équité dans la distri-
bution, les risques de reprise 
de la pandémie sont plus forts, 
les pays ont déclaré unanime-
ment: « Nous nous engageons 

ensemble, unis, pour déclarer 

les vaccins comme un bien 

public, mais aussi pour pas-

ser ce test historique de notre 

humanité. ». Ils espèrent aussi 
convaincre plus de pays à parta-
ger leur surplus.
La déclaration souligne, par ail-

leurs, l’engagement des signa-
taires à « la solidarité et à l’in-
tensification de la coopération 
internationale » pour assurer 
à tous une protection « quels 

que soient leur nationalité ou 

leur lieu de résidence et sans 

aucune forme de discrimina-

tion ».
Intitulé « Déclaration politique 
sur un accès mondial et équi-
table aux vaccins contre le 
Covid-19 », le texte n’a pas re-
cueilli le soutien de treize pays, 
parmi lesquels figurent la Corée 
du Nord, la Birmanie, le Bénin, 
le Burundi, la Centrafrique, le 
Soudan du Sud, la Syrie ou en-
core les Seychelles. Dotés d’un 
statut d’observateurs, le Vati-
can et la Palestine n’avaient pas 
non plus signé la déclaration.

Yvette Reine Nzaba

À l’initiative de l’écrivain-poète Gabriel Mwènè Okoundji, psychologue clinicien, conseiller culturel auprès 
de l’hôpital Charles-Perrens, un «parcours poétique» est proposé au CHU de Pellegrin et à l’hôpital Charles-
Perrens. Des lilobas sont affichés dans différents services et invitent patients et soignants à 
«s’émerveiller» ou réfléchir  

Le 23 mars, un « parcours 
poétique » a été mis en place 
à l’hôpital psychiatrique 
Charles-Perrens et au CHU de 
Pellegrin, « un supplément 

d’âme pour les patients et 

les soignants », a déclaré 
Yann Bubien, directeur géné-
ral du CHU de Bordeaux.
Aux fins d’aider à se ressour-
cer, ce parcours poétique, 
constitué de citations de pa-
roles intitulées «maloba», lit-
téralement «paroles» en lin-
gala(deux Congo), a été mis 
en place, pour commencer, 

dans différents services de ces 
deux établissements hospita-
liers de Gironde, en France.
L’écrivain-poète congolais a 
rédigé la plupart des citations. 
Elles seront affichées par 
roulement de quinze jours. 
Actuellement, 42 espaces 
d’affichage sont dédiés aux 
«maloba», à l’hôpital psychia-
trique Charles-Perrens.
L’affichage, en cours, dévoile 
le message suivant : «Parler, 
c’est engager à chaque fois 
son honneur et sa parole».
« On sélectionne des cita-

tions qui puissent permettre 

d’éblouir, émerveiller, aider 

l’humain à se ressourcer 

là où il se trouve en état de 

fragilité », explique Gabriel 
Mwènè Okoundji.
Le projet itinérant sera repris 
en septembre par les hôpitaux 
de Cadillac, Libourne et Ar-
cachon. Il va également être 
présenté au groupement hos-
pitalier de territoire (GHT), 
afin de l’étendre à d’autres 
établissements du départe-
ment de Gironde.

 Marie Alfred Ngoma

COVID-19

Plusieurs pays plaident en faveur 
d’un accès équitable au vaccin

BORDEAUX/ FRANCE 

Un « parcours poétique » au sein  
de l’hôpital

Un «parcours poétique» au sein de l’hôpital initié par Gabriel Mwènè Okoundji, deuxième à partir de la droite sur la photo/Coraline Bertrand 

Reçu en audience le 26 mars à Brazzaville par le président 
du Sénat, Pierre Ngolo, l’ambassadeur de la Namibie, 
Sipapela Cletius Sipapela, a salué les relations de 
coopération entre son pays et la République du Congo.  

« Je suis venu me présenter au Sénat en tant que nouvel am-

bassadeur de la Namibie au Congo et discuter sur les avan-

tages mutuels entre nos deux peuples », a indiqué le diplomate 
namibien.
« Le Congo a apporté une assistance à la Namibie pour accéder 
à l’indépendance et nous avons jugé qu’après la lutte de libé-
ration que les deux pays s’engagent dans l’émancipation éco-

nomique. Nous pouvons pratiquer des échanges entre nous », 
a-t-il ajouté.
Après l’ambassadeur de la Namibie, le président du Sénat a reçu une dé-
légation de la Mission d’observation électorale de la société civile africaine 
(MOESCA) conduite par Adandozan Romanus Cosme. Cette mission a 
échangé avec le président de la chambre haute du Parlement sur le dé-
roulement de l’élection présidentielle du 21 mars dernier et lui a remis 
son rapport préliminaire assorti des recommandations.
La mission d’observation électorale a suggéré aux autorités en charge 
d’organiser les élections de mettre en place un mécanisme  qui permettra 
aux Congolais malades ou hospitalisés d’accomplir leur devoir civique.
Elle a aussi proposé que le matériel électoral soit acheminé à temps. 
« Nous avons remarqué l’ouverture tardive de certains bureaux 
de vote. Nous avons également attiré l’attention des autorités. 
Hormis ces aspects, la MOESCA s’est réjouie du déroulement 
des élections. Nous avons remarqué qu’il y a eu une améliora-

tion et c’est le peuple congolais qui a gagné », a-t-elle conclu.
Jean Jacques Koubemba

COOPÉRATION

Sipapela Cletius 
Sipapela satisfait 
des relations entre le 
Congo et la Namibie

 Pierre Ngolo échangeant avec le diplomate namibien 

ANNULATION DE LA DETTE DES PAYS AFRICAINS

Les chefs d’Etat et de 
gouvernement de l’UEMOA 
réitèrent leur soutien à l’UA
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Il a beau être le plus grand animal terrestre, la 
destruction de son habitat et les braconniers ont décimé 
la population d’éléphants d’Afrique. L’éléphant de forêt 
est même menacé d’extinction.  

L’éléphant Loxodonta cyclotis, 
plus petit que son cousin des 
savanes et vivant essentielle-
ment dans les forêts d’Afrique 
centrale et de l’ouest, a vu 
sa population chuter de 86% 
en 30 ans et il est désormais 
considéré comme en danger 
critique d’extinction, a mis en 
garde l’Union internationale 
pour la conservation de la na-
ture (UICN) cette semaine, 
dans une mise à jour de sa 
liste rouge des espèces mena-
cées. La population des élé-
phants de savane (Loxodonta 
africana) a pour sa part plon-

gé d’au moins 60% ces 50 der-
nières années, et se retrouve 
classé en danger.
Il y a 50 ans, environ 1,5 mil-
lion d’éléphants sillonnaient 
toute l’Afrique, mais le plus 
récent recensement des 
grands mammifères en 2016, 
n’en dénombrait plus que 
415.000. « Ce sont vraim-ent 

des baisses marquées », ex-
plique Benson Okita-Ouma, 
de l’ONG Save the elephants 
et co-président du groupe 
des spécialistes des éléphants 
d’Afrique au sein de l’UI-
CN. « C’est le monde entier 

qui doit réaliser que nous 

sommes sur une pente es-

carpée, en termes de survie 

de ces éléphants », insiste-t-
il.
Les éléphants de forêt oc-
cupent aujourd’hui seulement 
un quart de leur territoire 
originel et les populations les 
pus importantes se trouvent 
au Gabon et au Congo. L’élé-
phant de savane préfère pour 
sa part un habitat plus ouvert 
en Afrique sub-saharienne.
La chute du nombre de spé-
cimens pour les deux espèces 
s’est accélérée depuis 2008, 
quand le braconnage pour les 
défenses en ivoire s’est inten-
sifié, pour atteindre son apo-
gée en 2011. Et même si le 

phénomène a perdu en inten-
sité, il continue de menacer 
les éléphants. Pour Benson 
Okita-Ouma, plus inquiétant 
peut-être est la destruction 
de l’habitat des éléphants 
pour augmenter la surface des 
terres agricoles ou l’exploita-
tion forestière. «Si nous ne 
planifions pas correctement 
notre exploitation de la terre, 
il y aura des formes indirectes 
de mort» même si nous de-
vions stopper le braconnage 
et autres abattages illégaux.
Le rapport met, toutefois, 
l’accent sur des aspects po-
sitifs, comme les succès en 
matière de conservation au 
Gabon et au Congo dans des 
zones protégées bien gérées. 

Dans le sud de l’Afrique, le 
nombre d’éléphants de savane 
est aussi stable voire en crois-
sance dans la zone de conser-
vation transfrontalière du 
Kavango-Zambèze. Plusieur 
pays africains ont également 
montré la voie ces dernières 
années, prouvant qu’on pou-
vait inverser la tendance.
La pandémie a elle aussi un 
impact sur les efforts de pro-
tection de la nature en pri-
vant les pays des revenus du 
tourisme qui servaient à fi-
nancer en partie ces efforts. 
A l’inverse, la chute de l’ac-
tivité humaine a permis aux 
éléphants de recoloniser cer-
taines zones, dont l’activité 
humaine les avait chassés.

 D’après AFP

Politiser le traçage de l’origine du Covid-19 nuit à la coopération 
mondiale, affecte la lutte mondiale contre la pandémie et entraînera 
davantage de pertes en vies humaines, ce qui est extrêmement immoral, 
a déclaré vendredi un responsable du ministère chinois des Affaires 
étrangères.

Yang Tao, chef du département des 
organisations et conférences inter-
nationales du ministère des Affaires 
étrangères, a fait ces remarques lors 
d’un point de presse destiné à pré-
senter à des diplomates étrangers 
l’étude conjointe de l’OMS et de la 
Chine.
Certains pays ne peuvent attendre 
pour convaincre d’autres pays de 
signer une soi-disant déclaration 
commune pour s’opposer au rap-
port, même si le rapport final de la 
mission OMS-Chine n’a pas encore 
été publié, a indiqué M. Yang.

La Chine déterminée à sauve-
garder sa souveraineté et la sé-
curité nationales 
La Chine est franche et ouverte. Elle 
dispose également d’une détermi-
nation et d’une capacité suffisantes 
pour défendre résolument sa souve-
raineté et sa sécurité nationales, ain-

si que pour sauvegarder ses intérêts 
et sa dignité, a déclaré vendredi Hua 
Chunying, porte-parole du ministère 
chinois des Affaires étrangères.
Mme Hua a fait ces remarques lors 
d’un point de presse après qu’une vi-
déo a été présentée aux journalistes.
La vidéo montre Lawrence Wilk-
erson, chef de cabinet de l’ancien 
secrétaire d’Etat américain Colin 
Powell, parlant des trois objectifs 
de l’armée américaine stationnée en 
Afghanistan. L’un des objectifs dé-
clarés est l’endiguement de la Chine.

Le canal de Suez salue l’aide des 
États-Unis et d’autres pays pour 
dégager un cargo coincé
L’Autorité du canal de Suez (SCA) 
a déclaré vendredi se féliciter de 
la coopération avec les Etats-Unis 
pour déloger le cargo géant qui 
bloque le cours de la voie navigable 
la plus fréquentée au monde depuis 

mardi, selon un communiqué publié 
par la SCA.
La SCA a également exprimé sa gra-
titude envers toutes les autres offres 
d’assistance visant à libérer le navire, 
réitérant sa volonté de rétablir le tra-
fic maritime dans le canal de Suez 
dès que possible.
Jeudi 25 mars, l’autorité a décla-
ré que des opérations de dragage 
étaient en cours pour dégager le 
navire coincé en retirant 15.000 à 
20.000 mètres cubes de sable autour 
de la proue du navire.
Elle a ajouté que les opérations de 
dragage, qui comprennent neuf re-
morqueurs, deux dragues et quatre 
excavateurs, visent à atteindre une 
profondeur de 12 à 16 mètres pour 
débloquer le navire de 400 mètres 
de long et 59 mètres de large.
L’autorité météorologique égyp-
tienne a prévenu qu’une tempête 
de mer samedi et dimanche le long 
de la mer Rouge et du golfe de Suez 
pourrait entraîner un retard dans 
les travaux de délogement.

Xinhua

FAUNE

L’éléphant de forêt d’Afrique en danger d’extinction

La Banque mondiale (BM) a approuvé un prêt de 
400 millions de dollars pour un projet d’amélioration 
de la sécurité des aliments afin d’aider le pays à ré-
duire les risques liés à la sécurité des aliments.
Diverses mesures sont incluses dans ce projet pour 
aider des fermes et des entreprises alimentaires à 
améliorer le respect des réglementations sur la sé-
curité des aliments et à atteindre les normes de 
certification de la sécurité des aliments, a indiqué la 
Banque mondiale dans un communiqué de presse.
Les bonnes pratiques agricoles seront encouragées, 
ainsi que l’utilisation du paillis de plastique biodégra-
dable, d’emballage alimentaire respectueux de l’en-
vironnement et du plastique, a indiqué la banque.

Des efforts seront déployés pour moderniser les 
infrastructures publiques afin d’améliorer la quali-
té de l’eau et la gestion des déchets. Des contrôles 
préventifs basés sur les risques pour maintenir un 
environnement alimentaire sûr « de la fourche à la 
bouche » seront également effectués dans le cadre 
du projet, a-t-il poursuivi.
Le projet soutiendra environ 7.500 fermes fami-
liales, coopératives, petites et moyennes entreprises 
et opérations de grande envergure dans le secteur 
agricole et alimentaire. Il améliorera également la 
gestion des risques liés à la sécurité des aliments et 
aidera à lancer des entreprises durables, a noté la 
banque.

La BM approuve un prêt de 400 
millions de dollars pour la sécurité 
des aliments en Chine

YANG TAO 

« Politiser le traçage de l’origine du Covid-19 
est «extrêmement immoral »

Quelques jours après la prise 
de fonction du nouveau 
gouvernement d’union 
nationale, la cheffe de la 
diplomatie Libyenne, Najla 
al-Mangoush, en compagnie 
des ministres français, italien 
et allemand des affaires 
étrangères ont appelé, le 25 
mars, lors d’une conférence de 
presse conjointe à Tripoli, au 
départ rapide des mercenaires.    

« Nous réitérons la nécessité du 
départ de tous les mercenaires 
de Libye et de façon immé-

diate », a déclaré Najla al-Man-
goush.
La mission de travail des mi-
nistres français, italien et alle-
mand en Libye avait pour but de 
soutenir le nouvel exécutif. « Le 
départ de mercenaires étran-
gers est nécessaire pour que 
l’Etat libyen affirme sa souve-

raineté », a indiqué le ministre 
français des Affaires étrangères, 
Jean-Yves Le Drian.
Selon le diplomate français, la vi-
site vise à démontrer « une uni-
té nécessaire » sur ce pays qui 
représente « notre voisinage 

immédiat ». Mise en difficulté en 
Libye en raison de son soutien à 
Khalifa Haftar représentant l’un 
de deux camps opposés, la France 
semble être à la manœuvre pour 
se redéployer et investir dans ce 
pays en voie de reconstruction.
« Nous sommes unis et déter-

minés aux côtés de la Libye », 
a pour sa part déclaré le ministre 
allemand des Affaires étrangères, 
Heiko Maas.
Par ailleurs, le président du 
conseil présidentiel, Mohamed 
al-Manfi, a échangé au Caire avec 
le président égyptien, Abdelfat-
tah al-Sissi. Ce dernier a assu-
ré le nouvel exécutif libyen de 
son « soutien inconditionnel ». 
Il a également appelé les merce-

naires à quitter la Libye.
Le départ des mercenaires mais 
aussi des troupes étrangères fait 
partie d’un cessez-le-feu négocié 
par l’ONU. Les Nations unies es-
timent à vingt mille le nombre de 
soldats et combattants étrangers 
en Libye. Leur présence a été 
rapportée par plusieurs médias et 
des experts du pays.
Si une source diplomatique fran-
çaise affirme qu’un retrait de 
combattants syriens est en cours, 
le mouvement de repli serait se-
lon l’ONU « encore insuffisant ».
Le secrétaire général Antonio Gu-
terres s’est dit « profondément 
préoccupé par les informations 
sur une présence persistante 
d’éléments étrangers dans et au-
tour de Syrte et dans le centre de 
la Libye. »
Le cas de la Libye a aussi été une 
nouvelle fois évoqué lors du som-
met de l’Union européenne tenu 
les 25 et 26 mars. Elle a ainsi for-
mulé le retrait des forces turques 
de Libye comme l’une de condi-
tions pour un retour au dialogue. 
La Turquie a en effet soutenu 
activement l’ancien gouverne-
ment en place à Tripoli, contesté 
jusque-là par les forces du maré-
chal Khalifa Haftar à l’est de la 
Libye.
Enfin, la stabilité de ce pays 
semble d’autant plus prioritaire 
pour les Européens que la Li-
bye est une plaque tournante 
de l’immigration clandestine 
vers l’Union européenne, avec 
des camps de détention de mi-
grants régulièrement critiqués 
par les défenseurs des droits de 
l’homme. De plus, les garde-côtes 
libyens sont souvent accusés de 
mauvaises pratiques vis-à-vis des 
migrants.

Yvette Reine Nzaba

LIBYE

Trois pays de l’UE appellent 
au départ des mercenaires
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L’ambition de jumeler les deux villes a été évoquée au 
cours d’un échange tenu le 24 mars, entre l’ambassadeur 
de Venezuela au Congo, Anibal José Manquez Munoz, et le 
maire de Brazzaville, Dieudonné Bantsimba.  

Lors de l’entretien, Anibal 
José Manquez Munoz a ex-
primé la motivation de tra-
vailler davantage pour raffer-
mir les liens d’amitié entre le 
Congo et le Venezuela, no-
tamment par le jumelage des 
deux villes Caracas et Braz-
zaville. Selon l’ambassadeur 
de Venezuela au Congo, le 
fait qu’une bonne partie de la 
population de son pays soit 
afro-vénézuélienne montre 
considérablement le ratta-
chement du Venezuela avec 
l’Afrique et indirectement 
avec le Congo.
Dans le cadre de cet accord 
de jumelage, une avenue 
de Caracas sera débaptisée 
en l’honneur du Congo et 
une avenue de Brazzaville 
connaitra le même destin 

en l’honneur du Venezue-
la. Concrètement, il s’agira 
d’honorer deux figures ou 
événements emblématiques 
ayant contribué au proces-
sus d’indépendance dans les 
deux pays.
Pour le diplomate véné-
zuélien, l’idéal serait de 
concrétiser cela durant les 
festivités cadrant avec la 
commémoration, en juillet 
prochain, des 200 ans de l’in-
dépendance du Venezuela. « 

Mon souhait est que l’ave-

nue de la Corniche bénéfi-

cie de cet honneur. Ainsi, 

durant la célébration, le 

peuple vénézuélien s’ha-

billerait en tenue tradi-

tionnelle pour défiler sur 

cette place de la ville », a-t-
il déclaré.

Par ailleurs, cette rencontre 
a été l’occasion pour Anibal 
José Manquez Munoz de sa-

luer la générosité et l’hos-
pitalité dont fait preuve le 
peuple congolais à l’égard 

des autres nations, notam-
ment le Venezuela. 

Merveille Atipo

COOPÉRATION

Brazzaville et Caracas vers un accord de jumelage 

Les deux personnalités échangeant sur le projet de jumelage de Brazzaville et Caracas/Adiac 

Le ministre de la Recherche scientifique et de l’Innovation technologique, Martin Parfait Aimé Coussoud-
Mavoungou, a mis à la disposition de la Fondation congolaise pour la recherche médicale des équipements 
qui permettront de faire le suivi des personnes vaccinées contre la covid-19.  

Le lot d’équipements de suivi des vaccinés contre 

la pandémie de Covid-19 acquis grâce au parte-
nariat avec l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (AIEA) est constitué, entre autres, 
d’instruments de mélange réactionnel des pro-
duits de laboratoire, de tubes de prélèvement, 
de pièces de désinfectant de laboratoire, d’oligo-
nucléotides pour la détection rapide des patients 
Covid-19. La liste du matériel et des réactifs 
présentée par Aimé Christian Kayath, point de 
l’AIEA au Congo, n’est pas ici exhaustive.   
Pour la présidente de la Fondation congolaise 
pour la recherche médicale, le Pr Francine Ntou-
mi, ces équipements sont tombés à pic d’autant 
plus que la vaccination vient d’être lancée dans le 
pays. « Ce matériel permettra de suivre les per-
sonnes vaccinées pour savoir si elles peuvent 
être réinfectées, comprendre les réponses im-

munologiques, etc », a-t-elle expliqué.

En rappel, la Fondation que dirige le Pr Francine 
Ntoumi avec l’appui du ministère en charge de 
la Recherche scientifique réalise depuis l’année 
dernière les travaux de recherche sur le suivi de 
l’évolution du virus dans le pays. Récemment, 
ladite Fondation a publié les résultats du travail 
abattu ayant conclu que les variantes qui se dé-
veloppent dans d’autres pays ne circulent pas au 
Congo. Autant les équipements reçus permet-
tront de suivre l’évolution des patients vaccinés 
autant ils permettront de détecter le virus à tra-
vers des dépistages.

Rominique Makaya

COVID-19

Du matériel de suivi des personnes 
vaccinées

Remise du matériel de suivi des vaccinés contre la covid-19 

La première phase 
de vaccination ne 
concerne pas les 
femmes enceintes
Les femmes porteuses de la grossesse ne seront vaccinées que 
lors des prochaines phases, le temps de prendre toutes les 
précautions y afférentes, précise la note signée du Dr Paul Oyéré 
Moke, président de la commission de la vaccination contre le 
coronavirus.  

Les femmes enceintes doivent 
prendre leur mal en patience 
concernant la vaccination contre 
la Covid-19, dont l’opération a été 
officiellement lancée le 25 mars 
dans le pays. « Pour des raisons 
techniques et logistiques, les 
femmes enceintes ne sont pas 
éligibles à la première phase 
de vaccination contre la pan-

démie de Covid-19 », indique le 
document.
Pour l’heure, seules les catégo-
ries des personnes définies par le 
plan de déploiement de la vacci-
nation du ministère en charge de 
la Santé sont prioritaires. Il s’agit 
des agents de santé ; agents des 
affaires sociales; professionnels 
de la communication (reporters) 
; agents de la force publique ; du 
personnel des Nations unies ; des 
diplomates ; personnes âgées de 
plus de 60 ans ; personnes vivant 
avec une comorbidité ; du per-
sonnel des agences de voyage; 
banques ; enseignants.
A propos des sites de vaccination, 
les agents de la force publique se 
sont faits vacciner à la clinique 
médicale de la Garde républicaine 
à M’pila ; l’hôpital central des ar-
mées Pierre-Mobengo; la direc-
tion générale de la sécurité civile 

(Sapeurs-pompiers). Pour les 

agents de santé y compris ceux 
évoluant dans les officines, quatre 
sites sont retenus, notamment: 
le Centre hospitalier et univer-
sitaire de Brazzaville; le Centre 
de santé intégré Marien-Ngouabi 
de Talangaï; l’hôpital de base de 
Makélékélé; l’hôpital spécialisé 
Mère-enfant Blanche-Gomes. Les 
autres départements seront com-
pris dans la deuxième phase.

R.M.

Les femmes enceintes doivent patienter 
pour la vaccination 
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Le ministre de 
l’Enseignement supérieur, 
Jean Richard Bruno Itoua, a 
échangé le 25 mars à 
Brazzaville avec une 
délégation de l’Agence 
française de 
développement (AFD) 
conduite par son directeur, 
Lionel Cafferini, au sujet du 
projet d’appui à la 
modernisation 
pédagogique de 
l’enseignement supérieur.  

Les deux parties ont fait le point 
sur les dynamiques, avancées et 
perspectives du projet d’appui 
pédagogique à l’enseignement 
supérieur financé à plus de 
quatre milliards par l’AFD.
L’appui aux projets de re-
cherche doctorale est l’une 
des composantes de ce pro-
jet. Celle-ci concernera les 
universités Marien-Ngouabi, 
Denis-Sassou-N’Guesso et les 
établissements d’enseignement 
supérieur privés.
« Les domaines de l’inno-

vation, l’environnement, la 

santé, la recherche, le numé-

rique et les secteurs priori-

taires liés à la diversification 

de l’économie sont les secteurs 

prioritaires. Nous allons aus-

si contribuer à améliorer la 

formation des enseignants de 

l’Ecole normale supérieure », 
a indiqué Lionel Cafferini.  

L’appui à la modernisation pé-
dagogique de l’enseignement 
supérieur, projet ficelé entre 
le Congo et la France s’élar-

gira aussi à la valorisation des 
bio-ressources du Congo. « Il 

s’agit-là de pouvoir accompa-

gner les différentes écoles d’in-

génieurs qui sont présentes 

au Congo pour leur permettre 

de bénéficier de formations 

pour avoir de la qualification 

et des compétences qui sont 

en lien avec le secteur pri-

vé, les métiers, les demandes 

d’emploi, et de développer les 

capacités de l’auto-emploi des 

jeunes congolais », a ajouté le 
directeur de l’AFD.
Pour sa part, le ministre Jean 
Richard Bruno Itoua a longue-
ment éclairé ses hôtes sur les 
grands projets du ministère 
dont-il a la charge, entre autres, 
la numérisation de l’enseigne-
ment supérieur, les formations 
à distance, le projet de création 
d’une université virtuelle inscrit 
au budget de l’Etat et celui de la 
mise en place d’un centre pour 
l’intelligence artificielle.

Fortuné Ibara

COOPÉRATION CONGO-FRANCE

L’AFD continuera d’appuyer la pédagogie de l’enseignement 
supérieur au Congo 

Premiers vaccins au Soudan du Sud. Le pays a reçu jeudi une première livraison de 
132.000 vaccins AstraZeneca délivrés via le dispositif Covax. 800.000 doses sont at-
tendues au premier semestre 2021 à travers ce mécanisme. Les vaccins ont été livrés 
avec 132.500 seringues et 1.325 boîtes destinées à recueillir les aiguilles usagées. La 
campagne de vaccination va commencer la semaine prochaine, ciblant les travailleurs 
essentiels comme les médecins et les infirmières, ainsi que les populations.  Le Soudan 
du Sud a enregistré près de 10.000 cas de coronavirus et 107 décès, mais le pays n’a 
pratiqué que 127.627 tests. Il prévoit de se procurer à terme cinq millions de doses de 
vaccins, soit assez pour protéger 20% de sa population estimée à 12 millions de per-
sonnes avant l’épidémie. La vaccination sera volontaire et gratuite. 
Madagascar va utiliser du vaccin contre le Covid. Le gouvernement malgache a finale-
ment décidé de recourir au vaccin, sans abandonner pour autant le remède anti-Covid 
local, le Covid Organics. «Nous allons chercher et utiliser des vaccins efficaces contre 
la variante de Covid-19 qui ravage Madagascar», indiquait vendredi un communiqué 
émanant de la présidence de la République malgache. La vaccination est cependant 
facultative et l’Etat maintient l’utilisation du remède anti-covid local, le Covid Orga-
nics, dans les traitements curatifs et préventifs de la pandémie. Une utilisation contre 
laquelle l’OMS avait mis en garde en mai dernier, soulignant qu’à ce jour aucune étude 
scientifique ne prouvait son efficacité. En un an, le pays a enregistré 23.000 cas.  
La recrudescence de la pandémie au Brésil, avec un record du nombre de morts 
quotidiens, la maladie s’est propagée aux pays voisins qui voient le nombre de nou-
veaux cas exploser avec la circulation du variant brésilien. L’Organisation panaméri-
caine de la santé (OPS), qui dépend de l’OMS, a relevé un pic de cas de Covid-19 dans 
les Etats vénézuéliens de Bolivar et d’Amazonas, ainsi que dans le département de 
Pando en Bolivie, et de Loreto au Pérou, tous limitrophes du géant sud-américain. La 
circulation massive du variant brésilien ou P.1, une mutation beaucoup plus virulente 
du SRAS-CoV-2, est responsable de cette nouvelle vague. Plusieurs pays, dont l’Uru-
guay, le Venezuela et le Pérou, la rendent responsable des fortes hausses des infec-
tions. Le variant a déjà été identifié dans 15 pays ou territoires du continent américain. 
Aujourd’hui, en Amérique latine et Caraïbes, près de 24 millions des 600 millions d’ha-
bitants ont contracté le Covid-19 et 753.000 en sont morts. 
L’Irak, pays arabe le plus touché par le Covid-19, a reçu jeudi 336.000 doses de 
vaccins AstraZeneca fabriquées en Corée du Sud et financées par le dispositif Covax. 
Pays de 40 millions d’habitants ravagé par les guerres depuis quatre décennies, l’Irak 
n’avait jusqu’ici reçu que 50.000 doses du vaccin Sinopharm, offertes par Pékin en 
échange d’une promesse d’achat de deux millions de doses supplémentaires. Faute 
de budget adopté dans l’immédiat pour 2021, l’Irak doit pour le moment se contenter 
d’envois gratuits de vaccins. Selon la mission de l’ONU en Irak, «1,1 million de vac-
cins Covax arriveront en Irak sur plusieurs semaines et 20% de la population 

sera vaccinée d’ici la fin 2021». 
 JN/AFP

Lionel Cafferini, directeur de l’AFD intérrogé par la presse nationale et privée à Brazzaville/Adiac

COVID-19 

REPERES
Nouvelle flambée de contaminations au 
coronavirus, durcissement des mesures 
de restrictions et vaccinations lentes... 
L’aggravation de la situation sanitaire va 
retarder la reprise économique en 
Europe.  

Ces mauvaises nouvelles posent déjà la 
question d’un renforcement du plan de 
relance de 750 milliards d’euros voté l’an 
dernier par l’Union européenne. Lors 
d’une réunion le 11 mars, la Banque cen-
trale européenne avait maintenu ses pré-
visions globalement inchangées, sa prési-
dente Christine Lagarde disant tabler sur 
un rebond ferme de l’activité au second 
semestre. Mais le tableau s’est depuis bru-
talement assombri.
La troisième vague de l’épidémie de Co-
vid-19 a conduit les trois principales 
économies de la zone euro - Allemagne, 
France et Italie - à adopter un nouveau 
régime de restrictions, alors qu’on sem-
blait se diriger au contraire vers un assou-
plissement des mesures. Et les difficultés 
d’approvisionnement en vaccins, qui ont 
dominé jeudi le sommet de l’Union euro-
péenne, sont encore loin d’être résolues.
En février, l’Union européenne avait cinq 
semaines de retard par rapport à son ob-
jectif de vacciner 70% de la population 
d’ici la fin de l’été. Le retard est désormais 
de sept semaines et pourrait coûter 123 
milliards d’euros en 2021 aux Etats euro-
péens. Et selon les experts, l’Europe ne 
retrouvera pas son niveau de PIB d’avant-
crise avant la deuxième moitié de 2022, 
un an après les Etats-Unis.
Au rythme actuel, la part de la popula-
tion vaccinée dans l’UE ne devrait pas at-
teindre les 50% avant juillet et le retard 
dans la vaccination, qui diffère la levée des 

restrictions, risque de déboucher sur des 
économies à différentes vitesses au risque 
de perturber la cohésion européenne.

Bruxelles durcit les exportations de 
vaccins vers certains pays
Entre le 1er décembre 2020 et le 25 mars 
2021, l’Union européenne a exporté 77 
millions de doses vers 33 pays sans comp-
ter ses contributions à l’initiative inter-
nationale Covax en faveur des pays plus 
fragiles. Sur ce total, 21 millions de doses 
ont été acheminées vers le Royaume-Uni. 
A l’inverse, l’UE n’a reçu en retour aucune 
dose produite sur le sol britannique ce qui 
ne manque pas de créer quelques ten-
sions. Désireux d’accélérer les campagnes 
de vaccination face à la troisième vague 
de la pandémie, Bruxelles a donc décidé 
de durcir les conditions d’exportation de 
doses vers les pays qui produisent eux-
mêmes des vaccins anti-Covid ou dont la 
population est déjà largement vaccinée, 
au nom de la réciprocité. A ce jour, les 
Vingt-Sept se sont partagé 88 millions de 
doses dont ils ont administré 63 millions. 
19 millions de personnes y sont désormais 
complètement vaccinées (après avoir 
reçu les deux injections nécessaires), soit 
4,3% de la population.
Sur l’ensemble du 1er trimestre, l’Union 
européenne aura reçu environ 65 millions 
de doses de BioNTech-Pfizer, 10 millions 
de doses de Moderna et 30 millions de 
doses d’AstraZeneca. Au 2e trimestre, 
les Vingt-Sept s’attendent à se faire livrer 
au moins 360 millions de doses, dont 200 
millions de doses BioNTech-Pfizer, 35 mil-
lions de doses Moderna, 55 millions de 
doses du vaccin Johnson&Johnson et 70 
millions de doses d’AstraZeneca.

 Julia Ndeko avec AFP

L’aggravation de la pandémie retarde 
la reprise économique en Europe
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L’assemblée générale des Cités et gouvernements locaux unis 
d’Afrique (Cglu-Afrique) a porté son choix sur le Gabonais 
Eugène M’Ba, afin de présider aux destinées de cette 
organisation pour la période 2019-2021.  

La candidature de Libreville 
avait été approuvée par le 
conseil municipal de la ville, sou-
tenue par les membres de Cglu-
Afrique pour la région Afrique 
centrale. 

L’élection du maire de la ville 
de Libreville, Eugène M’Ba, à la 
tête de Cglu-Afrique manifeste 
la confiance que la ville a tou-
jours eue dans les mouvements 
visant à créer l’unité d’action 
des collectivités territoriales, 

unité qui est nécessaire pour 
que les villes et territoires rem-
plissent au mieux les missions 
qui leur sont conférées en vue 
de l’amélioration des conditions 
de vie des populations et de la 

gouvernance publique au niveau 
territorial.
Cette élection du maire de Li-
breville traduit aussi l’enga-
gement de cette ville à pour-
suivre son action au service de 
Cglu-Afrique après qu’elle a été 

vice-présidente pour l’Afrique 
de cette organisation internatio-
nale panafricaine.
Après sa désignation, Eugène 
M’Ba a exprimé aux membres du 
comité exécutif de Cglu- Afrique 
sa volonté de diriger l’organisa-
tion avec dévouement et déter-
mination, avec comme objectif 
principal de faire de Cglu-Afrique 
une force de proposition et d’in-
novation au service de l’Afrique 
locale, afin que l’organisation 
apporte sa contribution à la mise 
en œuvre de l’Agenda 2063 de 
l’Union Africaine, ainsi que des 
différents agendas mondiaux 
promus par les Nations unies, 
notamment l’Agenda 2030 relatif 
aux Objectifs de développement 
durable (ODD).
Signalons que Eugène Mba a été 
le sous-directeur à l’Union gabo-
naise de banque (groupe Atti-
jariwafa Bank) de 1992 à 2012. 
Il est diplômé en gestion finan-
cière de l’École des attachés de 
direction de Paris. Le nouveau 
maire de la commune urbaine de 
Libreville est également membre 
du Parti démocratique gabonais.

Fortuné Ibara

GOUVERNEMENTS LOCAUX

Le Gabonais Eugène M’Ba élu à la 
tête de l’organisation panafricaine

Le maire de Libreville préside aux destinés de la Cglu-Afrique/Adiac 

La Banque mondiale (BM) table sur Djibouti, le Kenya, la 
Tunisie, le Rwanda et le Botswana comme des champions de 
croissance économique en Afrique en 2021, dans son dernier 
rapport sur les perspectives économiques mondiales.  

Après une année 2020 difficile, marquée par une baisse de crois-
sance et une récession en raison de l’impact de la Covid-19, 
l’Afrique devrait globalement amorcer sa reprise économique 
cette année. Pour l’année 2021, les projections de croissance 
restent modérées pour l’Afrique – 2,7% contre 3,1% initialement 
projetées. Seule une poignée de pays devrait enregistrer un re-
bond d’activité économique assez soutenu d’après les données 
publiées par la BM.
Sur les cinq pays en tête du classement du rapport de la BM, trois 
sont d’une même ère géographique, l’Afrique de l’Est ( Djibouti, le 
Kenya, le Rwanda), l’un est d’Afrique australe, le Botswana, et l’un 
d’Afrique du Nord, la Tunisie. Le trio de tête est composé respecti-
vement de Djibouti (7,1%), le Kenya (6,9%) et la Tunisie (5,8%) qui 
sort d’une forte récession (-9,1%).
 Ils sont suivis par le Rwanda et le Botswana qui ont également en-
registré des contractions dans leurs économies en 2020, respecti-
vement -0,2% et -9,1%. Ces deux pays devraient connaître chacun 
une croissance de 5,7%. Ce devrait être les champions africains de 
la croissance sur le continent.
Ainsi 47 pays africains devraient connaître un certain rebond d’ac-
tivité économique en 2021, avec des niveaux de taux différents. Par 
contre, trois pays du continent devraient être encore en récession. 
Il s’agit du Congo, de la Guinée équatoriale et du Soudan du Sud.

Noël Ndong

ECONOMIE AFRICAINE

Classement des pays 
africains selon la 
croissance 2021 de la 
Banque mondiale
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Quelques modules de cette for-
mation ont été développées par 
quelques intervenants, notam-
ment « Rappels IST, VIH-sida » ; 
«PREP- sélection et admissibilité 
»  par le Dr Patricia Zougouri ; « 
Connaissances fondamentales 
sur la PREP » par le Dr Hubert 
Banguissa et autres. Cet atelier  
qui s'est achevé  le 28 mars s'est 
fixé quelques objectifs, à savoir 
mobiliser une expertise interna-
tionale pour former et accompa-
gner les équipes techniques du 
projet dans l’offre des services 
de qualité ; former le personnel 
médical(trois médecins et trois 
infirmiers) sur la prescription et 
la dispensation de la prophylaxie 
pré-exposition en milieu com-
munautaire ; élaborer des outils 
de collecte et la documentation 
de la phase expérimentale de la 
PREP auprès des hommes ayant 
des rapports sexuels avec des 
hommes (HSH) et des profes-
sionnels de sexe (PS) de Pointe-
Noire.
S’exprimant à l’occasion de ces 
retrouvailles, Brice Evina, coor-

donnateur du projet ISPC, a si-
gnifié que l'atelier a visé spéciale-
ment la formation des médecins 
et des infirmiers sur des inno-
vations et la prévention du VIH 
par le médicament (PREP). « La 

PREP est une nouvelle approche 

de prévention contre le VIH qui 

n’était pas encore mise en œuvre 

en République du Congo ». a-t-il 
indiqué.  Cette formation a été 
organisée par la coordination du 
projet Renforcement de la pré-
vention du VIH auprès de popula-

tion (HSH et PS) du Congo au ni-
veau du Renapc. L’infection à VIH 
reste et demeure un problème 
majeur au Congo. Bien plus que 
les autres cibles, la population-clé 
constitue le réservoir de cette 
épidémie avec une séropréva-

lence de 41,2% chez les HSH et 
8,1% chez les PS contre 3,06% 
dans la population générale.
Le Renapc, porteur du projet « 
Renforcement de la prévention 
du VIH auprès de la population 
clé (HSH, PS) en République du 
Congo », projet mis en œuvre par 
six associations partenaires iden-
titaires (HSH, PS et PVVIH), fi-
nancé par le canal 2 de l’initiative 
cinq pour cent. Démarré depuis 
le 1er septembre, ce projet vise à 
combler le gap des activités non 
prises en compte au cours de la 
mise en œuvre du round actuel-
lement finissant le projet Fonds 
mondial, en se concentrant spé-
cifiquement sur les hommes 
ayant des rapports sexuels avec 
d’autres hommes et les profes-
sionnelles de sexe des villes de 
Brazzaville et de Pointe-Noire. 
Les objectifs visés concourent à 
la contribution de l’atteinte du 
premier 90 de la cascade des trois 
90 des objectifs de l’Onusida en 
matière de lutte contre cette pan-
démie.     

Séverin Ibara

SANTÉ

Les agents outillés sur la prophylaxie pre-exposition du VIH-sida
L’atelier de formation s’est ouvert, le 26 mars, à l’hôpital de base du troisième arrondissement TIé-Tié en présence d’Ulrich Makaya Mabiala et  Valerie Maba respectivement 
président du Réseau national des associations des positifs du Congo (RENAPC) et présidente du comité de coordination national des projets financés par le Fonds mondial 
(CCN), des agents de santé et des invités. Cet atelier durera trois jours et s’achèvera le 28 mars.  

Photo de famille à l'ouverture de l'atelier 
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HUMEUR

Où est la loi interdisant les 
mineurs de fréquenter les bars ?

I
l est clairement établi que l’âge de la majorité 
dans notre pays est arrêté à 18 ans. La personne 
qui franchit cette étape est supposée avoir une 
certaine jugeote des actions qu’elle pose. Elle a 

quitté la période trouble de l’adolescence. Et les actes 
qu’elle est appelée à poser doivent être autorisés par 
les textes et lois de la République, sinon c’est de la 
déviance consciente. 
Alors d’où vient-il que des mineurs et gamins conti-
nuent de fréquenter des débits de boissons et autres 
lieux où coule de la bière à gogo au vu et au su de tout 
le monde ? Réponse immédiate : les lois et textes qui 
interdisent ces comportements seraient en train de 
tomber en désuétude ou tout au moins, ils ne sont 
pas appliqués. Et pourtant l’interdiction de fréquen-
ter, les salles de cinéma, les débits de boissons et 
dancing par les mineurs ne date pas d’aujourd’hui, 
puisqu’elle trouve son fondement dans la loi n°60-18 
du 16 janvier 1960 tendant à protéger la moralité de la 
jeunesse congolaise et à travers le décret n°60-95 du 
3 mars 1960 réglementant la fréquentation des débits 
de boisson et dancing par des enfants.
Le plus souvent, la résurrection de ces vieux textes 
et la prise d’autres circulaires n’arrivent qu’à la veille 
des fêtes où la force de l’ordre essaie de rappeler à 
l’ordre des parents qui laisseraient leurs enfants fré-
quenter ces milieux. Ainsi, à la veille des fêtes, il est 
strictement interdit aux parents de fréquenter des 
bars, buvettes, night-clubs et autres lieux de consom-
mation d’alcool avec leurs enfants mineurs ou même 
de laisser des enfants aller là-bas tout seuls. Une fois, 
ces moments passés, la chose revient aux galops. Le 
constat est là, et cela se passe dans toutes nos grandes 
villes et communautés urbaines.
Laisser ces actions se pérenniser dans le temps sans 
les combattre, ce serait aussi allé à l’encontre de la 
loi N° 4-2010 du 14 juin 2010 portant protection de 
l’enfant en République du Congo. C’est aussi cela, une 
forme de non-assistance à personne en danger, car 
ces lieux de boissons sont un danger permanent pour 
ces mineurs. Et quand ces mineurs sont interrogés 
pour ce comportement blâmable, tous ont tendance à 
donner la même réponse. C’est une façon pour eux de 
paraître et de voir « clair ». Tous ne se soucient pas 
de leur présence dans ces lieux, car « il faut sortir 

et boire avec les autres », disent-ils. Où est donc la 
force de l’ordre pour des mesures dissuasives ?Ce bil-
let d’humeur soulève là un vrai problème qui engage à 
la fois des tenanciers et gestionnaires de ces lieux qui 
laissent faire y compris la faiblesse des textes et lois 
de la République qui, pourtant, interdisent ces com-
portements.
Non, l'exploitant d'un débit de boissons ne doit ni 
vendre ni offrir gratuitement de l'alcool à un mineur, 
le faire c’est encourir une peine. Oui, le commerçant 
peut exiger un justificatif d'âge à l’enfant afin qu’il 
prouve sa majorité. Non, un mineur ne peut être em-
ployé ou faire un stage dans un débit de boissons 
comme ce qui se passe au vu et au su de tous main-
tenant. Ceci étant, pourquoi n’élaborons-nous pas un 
guide des tenanciers des bars qui traiterait surtout de 
ces questions, puisqu’il y a trop de laisser-aller de la 
part de ces tenanciers qui ne voient que le côté lucra-
tif. Affaire à suivre !

Faustin Akono

Cette visite s’inscrit dans le 
cadre du programme de ren-
forcement et de mise en ré-
seau des acteurs congolais 
d’appui aux initiatives éco-
nomiques locales du secteur 
informel, financé par l’UE. Le 
programme d’appui aux pe-
tites entreprises (TPE) lan-
cé par l’IECD depuis 2014 au 
Congo, financé par l’UE et 
en partenariat avec l’O2CD 
(Observatoire congolais des 
droits des consommateurs) 
au travers du partenaire local 

Congo entreprises développe-
ment (CGED), accompagne 
des chefs d’entreprises et 
porteurs de projets dans la 
création, la consolidation et la 
pérennisation de leur activité.
L’objectif étant d’améliorer les 
compétences en gestion des 
chefs de petites entreprises 
pour la Formation de base en 
gestion (FBG) et des entre-
preneurs en devenir pour la 
Formation porteurs de projet 
(Top Départ).
« L’UE nous accompagne de-

puis 2014 au Congo, nous en 

sommes au deuxième projet 

et nous espérons continuer ce 

partenariat qui est extrême-

ment positif. L’ensemble de 

nos entrepreneurs et porteurs 

de projet sont conscients de 

l’intérêt d’avoir une assistan-

ce de l’UE qui nous accom-

pagne. Grâce à elle nous arri-

vons à proposer des tarifs de 

formation assez abordables 

pour les entrepreneurs et que 

sans l’UE cela allait être qua-

siment impossible à des coups 

très bas », a signifié la cheffe 
de projet Congo entreprises 
développement, Amélie Ca-
brera.
Pour sa part, Raul Mateus Pau-
la a déclaré : « Nous avions eu 

des cas très concrets et très 

intéressants avec des jeunes 

entrepreneurs qui éprou-

vaient d’énormes difficultés 

sur la gestion de leur argent, 

le marketing, le financement, 

l’installation,  le business 

plan...».
 Séverin Ibara

Drapeaux hissés, banderoles 
tendues à bout de bras, bois-
sons à la main, chants aux 
lèvres et le rythme dans la 
peau, les femmes de 418 Ma-
kayabou ont passé une nuit de 
folie pour la victoire de Denis 
Sassou N'Guesso à l’élection 

présidentielle de 2021. Venues 
de tous les coins du quartier 
Makayabou, ces femmes se 
sont donné rendez-vous dans 
un bar de la place pour expri-
mer leur joie. Quelques pas de 
danse  esquissés après qua-
torze jours de campagne.

Dans son mot de circons-
tance, Medard Bongo, pré-
sident de cette association, a 
d’abord félicité le président 
de la République pour sa ré-
élection avant de dire merci 
à ces femmes pour le travail 
abattu. « Je suis heureux que 

le peuple congolais ait voté 

pour Denis Sassou N'Guesso, 

car il est le garant de la paix, 

du succès, de la prospérité et 

du vivre-ensemble », a-t-il dit.
Créée il y a plus d’une année 
par Médard Bongo, l'associa-
tion 418 Makayabou a pour 
but de resserrer les liens 
d’amitié et de fraternité entre 
habitants issus en général du 
cinquième arrondissement 
Mongo-Mpoukou et en par-
ticulier du quartier 418-Ma-
kayabou, d'aider les jeunes 
à promouvoir les valeurs de 
paix et surtout de les orienter 
sur le bon chemin afin de leur 
permettre de ne pas sombrer 
dans la délinquance juvénile.

Hugues Prosper Mabonzo 

AFFAIRES

Raul Mateus Paula échange avec les jeunes 
entrepreneurs du centre CGED
L'ambassadeur de l'Union européenne (UE) au Congo, Raul Mateus s'est entretenu le 19 mars avec 
les jeunes du Centre Congo entreprises développement (CGED) situé à Mvou-Mvou dans le deuxième 
arrondissement de Pointe-Noire.  

L'ambassadeur de l'UE et les animateurs du CGED 

VIE ASSOCIATIVE

418 Makayabou savoure la victoire 
de Denis Sassou N'Guesso
Les femmes de l’association 418 Makayabou que préside Médard Bongo se sont retrouvées, le 25 mars, à 
Pointe-Noire aux premières heures de l’après-midi pour fêter la victoire de Denis Sassou N'Guesso, élu  
président de la République, avec 88,57% des voix selon les résultats provisoires communiqués par le 
ministre de l’intérieur. 

« Je suis heureux que le peuple congolais 

ait voté pour Denis Sassou N'Guesso, car 

il est le garant de la paix, du succès, de la 

prospérité et du vivre-ensemble »

 Médard Bongo et les femmes de son association crédit photo "Adiac" 
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Après avoir livré une  prestation en demi-teinte face au Sénégal, les Congolais se 
mettent seuls en danger car pour se qualifier il faudrait éviter la défaite à Bissau le 
mardi  pour retrouver la phase finale. Un très grand challenge.  

Le Onze national a concédé le 26 
mars au stade Alphonse-Massam-
ba-Débat un décevant match nul face 
aux Lions de la Teranga du Sénégal  
dans le cadre de la 5e journée des éli-
minatoires de la Coupe d’Afrique des 
nations (CAN).
Ayant raté l’occasion à domicile de 
mettre définitivement un terme au 
suspense pour la lutte de la deuxième 
place, les Diables rouges, lesquels  
restent maîtres de leur destin avec 
huit points, soit deux de plus que leur 
prochain adversaire, devraient batail-
ler fort pour arracher  au minimum 
un point le 30 mars à Bissau face aux 

Lycaons de la Guinée-Bissau pour se 
qualifier à  la phase finale sept ans 
après leur dernière participation.  
Les Diables rouges auraient pu éviter 
de  calculer s’ils s’étaient montrés à 
la hauteur devant  les vice-cham-

pions d’Afrique déjà qualifiés et  qui 
n’ont pas forcé leur talent. Pas du 
tout. Pour preuve avant de monter 
sur l’aire de jeu, les Congolais étaient 
mis sous pression à cause de la vic-
toire à Manzini de la Guinée-Bissau 
3-1 face à Eswatini.  Les Bissau-gui-
néens qui reviennent de très loin sont 
désormais à une victoire pour priver 
les Congolais d’une qualification qui 
leur tendait déjà les bras  depuis leur 
victoire à domicile face à la même 
équipe d’Eswatini.
Hélas, les Diables rouges ont retrou-
vé leurs vieux démons. Après avoir 
aligné deux victoires d’afillée, les 

Congolais  continuent à faire du sur-
place avec deux nouveaux matches 
nuls. Là où le bât blesse, c’est  la copie 
présentée face au  Sénégalais. Elle ne 
reflétait pas la volonté d’une équipe 
qui luttait pour la qualification. En 

d’autres termes,  le résultat de la Gui-
née-Bissau loin de booster les Diables 
rouges les a obligés à beaucoup  cal-
culer et  à ne prendre  aucun risque.
Pour preuve, durant  toute la ren-
contre, l’attaque des Diables rouges 
moins tranchante a affiché des sta-
tistiques les plus inquiétantes. En au-
cun moment, Thievy Bifouma et les 
siens n’ont  pas mis en danger la dé-
fense des Lions de la Teranga, privée 
de son capitaine Kalidou Koulibaly 
(suspendu pour cette rencontre). Le 
gardien sénégalais Kamara Bangoura 
a connu un match tranquille. Il n’a 
eu aucune parade à faire hormis une 
frappe axiale de Delvin Ndinga pas 
assez appuyée à la 62e minute.

Le manque de réalisme 
sénégalais sauve les Congolais
Les Diables rouges  sont passés à 
côté de leur match car ils  n’ont pas 
réussi à  provoquer leur chance. Visi-
blement en  manque de solution, les 
Diables rouges se sont  au contraire 
fait des frayeurs. Il a seulement 
manqué de réalisme aux Lions pour 
faire la différence. Les Congolais  
s’en  sortent bien sur deux actions 
franches de Sadio Mané. Le joueur de 
Liverpool rappelle les Diables rouges 
à l’ordre en frappant pour la première 
fois  sur la barre transversale 28e mi-
nute. Il a manqué de réussite à la 63e 
minute sur sa  reprise du plat de pied  
qui passe largement au dessus de la 
barre alors qu’il se trouvait dans une 
position idéale.
Si l’attaque congolaise reste muette 

depuis deux journées (aucun but ins-
crit), la satisfaction vient toutefois de 
sa  défense. Elle n’a concédé aucun 
but depuis la défaite à Thiès face au 
Sénégal lors de la première journée. 
C’est peut être sur ce secteur que  les 
Diables rouges pourraient compter 
pour relever le défi à Bissau et décro-
cher les étoiles. Surtout que face au 
Sénégal quelques joueurs ont mon-
tré la plénitude de leur talent.   Pour 
sa première titularisation, Raddy 
Hokemba Ovouka a été à la hauteur 
sans oublier la prestation presque 
aboutie de Christopher Missilou.  
L’avenir des Diables rouges s’écrira 
le 30 mars loin de leur base mais à 
Bissau que le onze national connait 
très bien. « Ce n’est toujours pas 

facile d’aller jouer à l’extérieur. 

De toutes les façons, cela reste un 

match. Nous savons également que 

la Guinée-Bissau compte aller en 

phase finale. Cela va être difficile 

certes mais on prendra certaines 

dispositions au plan tactique pour 

que nous essayions de faire le ré-

sultat. Vous avez vu notre équipe 

pas trop bien au niveau de l’at-

taque. C’est l’effet du voyage parce 

que certains joueurs sont arrivés à 

peine hier jeudi. Je crois qu’à par-

tir de demain et après demain, ils 

vont récupérer. On va s’entraîner 

correctement pour bien aborder ce 

match », a commenté Barthélémy 

Ngastono après le match.

James Golden Eloué

ELIMINATOIRES DE LA CAN CAMEROUN 2021

Les Diables rouges en demi-teinte face  
au Sénégal 

Duel remporté par Fernand Mayembo face à Sadio Mané/ Adiac

Réné Dambert Ndouane 
est décédé le 27 mars à 
Brazzaville, des suites 
d’une maladie. Le 
secrétaire général du 
Parti congolais du 
travail (PCT), Pierre 
Moussa, a annoncé sa 
disparition lors d’une 
réunion de la majorité 
présidentielle tenue la 
même date.  

Réné Dambert Ndouane 
était un homme politique 
bien connu des Congo-
lais. L’illustre disparu a 
connu une carrière admi-
nistrative florissante et 
une expérience politique 
exemplaire. Il a assumé 
les fonctions de ministre 
il y a quelques années. 
Membre du Parti congo-
lais du travail (PCT) 
confirmé, le regretté 
Réné Dambert Ndouane 
a occupé aussi le poste de 
premier vice-président 
de l’Assemblée nationale, 
lors de la 13e législature, 
et député du district de 
Sembé, dans le départe-
ment de la Sangha, d’où 
il est originaire. La ma-
jorité présidentielle lui a 
témoigné sa gratitude et 
observé une minute de 
silence en sa mémoire.

Firmin Oyé

DISPARITION

Réné 
Dambert 
Ndouane 
est décédé

D
enis Sassou N’Guesso ayant été réélu 
président de la République du Congo 
le 21 mars, une nouvelle phase de la 
construction de la puissante communau-

té du Bassin du Congo va à coup sûr débuter. Avec, 
en ligne de mire, le rapprochement sinon même la 
fusion, des différentes entités – CEMAC, CEEAC, 
CIRGL, CGG  etc. – qui quadrillent cette immense 
zone géographique où vivent aujourd’hui plus de 
quatre cents millions d’êtres humains, qui détient 
de gigantesques ressources naturelles encore très 
largement inexploitées et sur laquelle se focalise 
désormais l’attention des grandes puissances de la 
planète comme le montre l’activisme de la Chine.
 
Le chef de l’Etat congolais n’a, en effet, jamais ca-
ché  la conviction qui est la sienne selon laquelle, 
dans le monde très ouvert où nous vivons du fait de 
l’abolition du temps et de l’espace générée  par la 
mondialisation des nouvelles technologies, seuls le 
rapprochement, la coopération, l’union même des 
peuples d’une même zone géographique peuvent 
leur permettre d’en tirer les justes bénéfices. For-
mulé en 1997,  il y a donc vingt-cinq ans, dans 
un article publié par La Revue des Deux Mondes 

qui avait aiguisé l’attention des observateurs de 
l’Afrique centrale car Denis Sassou N’Guesso pré-
parait à Paris son retour à Brazzaville, ce raison-
nement a démontré sa justesse dans la prévention 
et la gestion des crises, dans l’essor commercial et 
financier des différentes régions du continent afri-
cain, dans la mise en place des infrastructures sans 
lesquelles les échanges de toute nature restent im-
possibles.
 
Réélu pour cinq ans et donc disposant du temps 
nécessaire pour achever de concrétiser ce grand 
dessein, le président du Congo mettra tout en 
œuvre, l’on peut en être certain, pour convaincre 
ses pairs d’abattre les murs de toute nature qui 
séparent leurs peuples de façon artificielle. Ceci, 
bien sûr, sans porter atteinte à leur indépendance, 
à leur souveraineté qui ont été acquises non sans 
difficultés par chacun d’eux à la sortie de l’ère co-
loniale, mais en coordonnant leurs actions, leurs 
politiques, leurs projets dans les champs straté-
giques que sont la monnaie, le commerce, la diplo-
matie, la défense, l’art et la culture, la formation 
des nouvelles générations, la mise en valeur des 
ressources agricoles, la protection de la nature.

 
L’écoute attentive des propos que Denis Sassou 
N’Gueso a tenus lors de nombreux meetings de 
sa campagne électorale et la lecture toute aussi 
attentive des livres qu’il a écrits comme des in-
terviews qu’il a accordées à différents médias au 
cours des deux dernières décennies confirment 
ce qui est écrit ici.  Faire de l’intégration régionale 
entendue dans son sens géographique le plus large 
c’est-à-dire le Bassin du Congo, les Grands Lacs et 
le golfe de Guinée le véritable moteur du dévelop-
pement de cette partie du monde est bien le grand 
dessein que porte  Denis Sassou N’Guesso pour la 
décennie en cours.
 
Si, comme tout permet de le penser aujourd’hui, 
cette conviction est partagée par les dirigeants des 
pays concernés, l’on peut être certain que le Bas-
sin du Congo sera demain l’une des communautés 
les plus dynamiques, mais aussi les plus riches de 
la planète. Et c’est précisément la raison pour la-
quelle les « Grands » de ce monde s’attachent à 
renforcer leur présence dans cette partie du conti-
nent africain.

Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

Et le Bassin du Congo s’imposa …


